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[Français]

Et félicitations à tous ceux et celles qui ont participé, qui ont
vraiment bien représenté le Canada aux jeux olympiques.

* * *

[Traduction]

LES SPORTS

LES JEUX OLYMPIQUES-CAROLYN WALDO-LA MÉDAILLE D'OR
EN NAGE SYNCHRONISÉE

M. Jim Manly (Cowichan-Malahat-Les Îles): Monsieur
le Président, tous les Canadiens peuvent se réjouir de la perfor-
mance de Carolyn Waldo qui a remporté une médaille d'or en
nage synchronisée.

Faisant preuve d'un grand esprit olympique dans sa pour-
suite de l'excellence, elle a donné tout ce qu'elle pouvait lors de
sa performance finale, plutôt que de faire preuve de prudence,
puisqu'elle se savait assurée de la médaille d'or.

Nous avons peut-être besoin d'apprendre d'athlètes comme
Carolyn Waldo et d'entraîneurs comme Debbie Muir, que
faire tout son possible est plus important encore que de gagner
des médailles. Comme le disait son entraîneur: «Nous étions
résolues à faire le maximum et de notre mieux, pour prouver
que Carolyn est une grande championne».

Nous savons qu'elle fera preuve de ce même esprit en duo,
avec Michelle Cameron, dans quelques heures. Je suis sûr que
tous les députés voudront se joindre à moi pour dire merci à
Carolyn Waldo et lui souhaiter bonne chance.

* * *

LE MUSEE NATIONAL DES SCIENCES NATURELLES

L'ACHAT DE LA COLLECTION DE MINÉRAUX WILLIAM PINCH

M. Dave Nickerson (Western Arctic): Monsieur le Prési-
dent, la collection de minéraux William Pinch est l'une des
plus importantes et des plus belles du monde. Avec plus de
16 000 spécimens, certains d'une qualité spectaculaire, elle
présente un grand potentiel pour l'exposition et la recherche.

Nous sommes heureux que cette collection ait été acquise
par le Musée national des sciences naturelles qui l'intégrera à
la collection nationale de minéraux.

L'achat de la collection et l'aménagement de vitrines conve-
nables pour l'exposer coûteront 7 millions, mais l'argent ne
viendra pas des contribuables, il viendra de dons privés. Quel-
que 64 sociétés et de nombreux particuliers ont déjà promis
environ 3 millions.

Les administrateurs seraient heureux de tous les dons que
l'on voudrait bien faire à cette très bonne cause.

Article 21 du Règlement

LES AFFAIRES DES ANCIENS COMBATTANTS

LES PRISONNIERS DE GUERRE POLONAIS SURVIVANTS

M. Ken James (secrétaire parlementaire du ministre des
Approvisionnements et Services): Monsieur le Président, la
contribution du peuple polonais à la cause de la paix mondiale
est un fait d'histoire bien connu. Malheureusement, beaucoup
de militaires polonais sont allés en exil après la Seconde
Guerre mondiale, ne pouvant rentrer dans un pays submergé
par le communisme.

Des soldats polonais ont combattu au coude-à-coude avec les
troupes canadiennes en Italie dans la huitième armée pendant
la Seconde Guerre mondiale. La célèbre division «bleue» polo-
naise, qui s'est distinguée durant la bataille décisive de Varso-
vie, a été formée à Niagara-on-the-Lake en 1917.

Des liens étroits nous lient à eux, et j'estime que nous devons
en tenir compte à l'endroit des survivants polonais qui ont été
prisonniers de guerre.

Étant donné ces liens étroits, le courage et le sens commu-
nautaire que les Canadiens polonais ont apportés au pays,
j'invite le gouvernement du Canada à réétudier la législation
existante et à accorder aux anciens combattants polonais qui
restent les prestations d'indemnisation des anciens prisonniers
de guerre.

* * *

LE PRIX NOBEL DE LA PAIX

LE PRIX DÉCERNE AUX NATIONS UNIES POUR LE MAINTIEN DE
LA PAIX-LA PARTICIPATION CANADIENNE

M. Len Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke): Mon-
sieur le Président, les soldats canadiens figurent parmi les prix
Nobel de la paix. La participation efficace et très respectée de
notre pays aux opérations de maintien de la paix prend son
origine dans les gestes posées par des hommes d'Etat cana-
diens, tels le très honorable Lester B. Pearson et le très honora-
ble Louis Saint-Laurent.

Ces hommes d'État canadiens ont si bien fondé la participa-
tion de notre pays aux opérations de maintien de la paix que le
principe a continué de se développer et de croître au point de
mériter la considération et le respect du monde, et la confiance
des Canadiens.

Dans un discours fait à la Chambre le 24 août, pendant la
discussion d'une motion relative au maintien de la paix, j'ai
déclaré que nos soldats canadiens en mission à l'étranger figu-
rent parmi les meilleurs diplomates de notre gouvernement. Ce
sont des hommes politiques à part entière car ils doivent com-
prendre parfaitement les populations parmi lesquelles ils tra-
vaillent et, tout compte fait, ils figurent parmi les soldats de
métier les mieux formés du monde.
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